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Coupures électriques, surtension, sous-tension, les problèmes électriques sont variés  
et peuvent être parfois lourds de conséquences tant pour vos appareils que pour vos 
installations. Le SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or, vous aide à y voir plus clair afin de 
bien diagnostiquer le problème et savoir qui contacter.

LES DIAGNOSTICS

COUPURES

Vos appareils électriques s’arrêtent de manière inattendue ? Il s’agit de coupures, autrement 
dit le réseau ne fournit plus d’électricité. Il existe les coupures longues (> à 3 minutes), les 
brèves (> à 1 minute) et les coupures très brèves (< à 1 seconde). Ces dernières sont les plus 
perturbantes.

Les coupures peuvent engendrer des dégâts sur les appareils électroniques sensibles ou 
des pertes de production. Si ces derniers peuvent être indemnisés, mieux vaut prévenir en 
installant un onduleur. 

SOUS-TENSION

L’intensité lumineuse de vos ampoules en fonctionnement diminue ? Vos appareils 
électroménagers tournent au ralenti ou se mettent en sécurité ? Votre four ne peut jamais 
fonctionner en même temps que votre lave-vaisselle ? Ces symptômes indiquent une sous-
tension, généralement causée par un sous-dimensionnement du réseau de distribution 
d’électricité par rapport à la charge appelée. 

Il n’y a pas de dégâts immédiats mais un risque d’usure prématurée de vos appareils.

SURTENSION

Les symptômes d’une surtension sont les mêmes que ceux constatés pour une sous-
tension. À cela s’ajoutent de la chaleur et des bruits anormaux sans disjonction des fusibles 
de protection. Vos appareils électriques peuvent devenir hors-service.

INCENDIE

Une intensité trop forte, principalement suite à un coup de foudre, peut engendrer un 
incendie. Résultat, vos câbles sont fondus et vos appareil détruits.

Constitué en 1947, le SICECO est un syndicat 
mixte fermé agissant sur le territoire de la 
Côte-d’Or et regroupant 680 communes et 
des Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre.

Fondé sur les grands principes de la 
solidarité intercommunale, il participe 
activement à l’aménagement du territoire, 
au service des élus et des usagers. Tout en 
respectant l’environnement, il favorise le 
développement économique et la qualité 
de vie. 

Le SICECO opère dans les domaines 
suivants : distribution publique d’électricité, 
de gaz et de chaleur, éclairage public, 
énergie (maîtrise de l’énergie et énergies 
renouvelables), bornes de recharge pour 
véhicules électriques, cartographie et service 
d’information géographique, technologie 
de l’information et de la communication, 
communications électroniques. 

SICECO 
TERRITOIRE D’ÉNERGIE 
CÔTE-D’OR

Qui sommes-nous ?

QUE FAIRE EN CAS DE DÉGÂT ÉLECTRIQUE ?

CÔTE-D’OR

Le service public des énergies en Côte-d’Or
www.siceco.fr

Je constate un dégât 
sur mon matériel 

électrique

J’envoie un courrier en lettre recommandée avec 
accusé de réception à mon fournisseur d’énergie

Le SICECO peut être alerté en parallèle
Je joins les justificatifs : photos, factures, 

diagnostics de l’électricien, ...)

Si le litige persite, je peux faire appel au Médiateur national de l’énergie 

 soit en déclarant mon litige en ligne sur www.sollen.fr

soit par courrier (ne pas affranchir le courrier) :

Médiateur national de l’énergie 
Libre réponse n° 59252 
75443 PARIS Cedex 09

Enedis et le SICECO déterminent les causes 
possibles et la responsabilité

Ils entreprennent des travaux correctifs sur 
le réseau si besoin

Si les dégâts sont 
imputables à un 

problème de réseau, 
une procédure 

d’indemnisation sera 
lancée

LA PROCÉDURE


